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Séance  du  23  avril  2026

Uan  deux  mille  vingt-six, le vingt-ttois  avrfl, à dix-neuf  heures,  le Conseil  Muniüpal  de la Cornmune  de
LASGRAISSES  étant assemblé  en session  o,  à la Salle de Ferrières,  après  convocation  légale,
sous  la  présidence  de M. ASSIÉ  Alain,  Maire.

Etaient  présents  : Alain  ASSIÈ, Williarn  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Alain  , Pahii
MAUREL,  Nathalie  BARDOU,  Guillaume  DOUZIECH,  Stéphanie  TABOURIN-CABANES,  Flor
GÏJIBBAUD,  ChristelDEIJ'AS,  Ito B,  LaurentRICHARD,  Chrisl'neTROUCHE-VIGUIER

Absents  excusés  et non  représentés  : Fanny  GERBET.

Absent  excusé  et représenté  : Vmœnt  P  par.William  VERGNES.

Secrétaire  de séanœ  : Stéphanie  TABOURIN-CABANES.

Date  de la Convocation  le 16 avril  2026  - Date  d'Affichage  : le 16 avril  2026

Nombre  de Conseillers  : I 15 I Abstentions

Présents : Î  Vote pour : ffi
Votants : ffi  Vote contre : J

FINANCES  -  REU«)Nl)UL"1'1BLî'1k  l)U  L»lSPUSl:lau"  L)K  FUNGIBILITE  DES  CREDITS

-  BUDGET  COMM[)1VAL  2026

La commune de LASGRAJSSES ayant adopté le référentie7 M57 depuis le 01/01/2022,  iï

con'uient de dé1ibérer sur ïe renouvellement du dispositif  de Fongibüité des crMits.

En  effet, cedui-ci  est reconduit  sur  rexercice 2026  sedon ïes mêmes  modalités  qu'en  2025.

Pour  rappe7  :

1- Mise en œuvre de Ïa fongibilité  des crédits  :

L'instnzcùon M57  s'appuyarît  sur  ï'ariide  L5217-1  0-6  du  CGCT  dispose  (chnpitre  2 du  titre  1 du
tome  II)  que  :

[...] si l'assemblée  délibérante  l'autorise  à l'occasion  du vote  du budget,  dans les limites  qu'elle  fixe,  l'exécutif
peut  procéder  à des mouvements  de crédits  de chapitre  à chapitre  (hors dépenses de personnel),  au sein  de la
section  d'investissement  et de la section de fonctionnement,  dans la limite  de 7,5o/û des dépenses réelles de
chacune de ces sections. Ces mouvements  de crédits ne doivent  pas entraîner  une insuffisance  de crédits

nécessaires au règlement  des dépenses obligatoires  sur un chapitre.  Ces virements  de crédits  font  l'objet  d'une
décision  expresse de l'exécutif  qui doit  être transmise  au représentant  de l'État  pour être exécutoire  dans les
conditions  de droit  commun.  Cette décision  doit  également  être notifiée  au comptable.  L'exécutif  de l'entité.
[...]

Dans ïe cas où les dé1ais de gestion d'une décision modificafive ne permettent  pas de faire  face
à une dépense urgente dans un chapitre qui ne dispose pas d'un disponibïe suffisant,  i7 est
proposé  d'autoriser  ïe Maire  à procMer  à des  mouvements  de crédits  de chapitre  à chapitre,  à

Fexdusion des crMits  reïaùfs  aux  dépenses  de  personnel,  dans  la ïimite  de 7,5%  du montant
des  dépenses  réedles  de chacune  des  sections.

n convient  que  ïe Conseil  délibère.

LB  CONSEIL  MUNICIPAL,

Vu  l'inshuction  budgétaire  et comptable  M57  ;

Vu  l'article  L5217-10-6  du  CGCI'  ;
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APRES  EN  AVOIR  DELIBERE  :

1-  DBCIDE  queMonsieurleMaireestautoriséàprocéderàdesmouvements

de  crédits  de  chapitre  à chapitre,  à l'exdusion  des  crédits  relatifs  aux

dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5%  du  montant  des  dépenses

réelles  de  chacune  des  sections.

Fait  à LASGRAÏSSES,  le 23  avril  2026

Certifié  conforme  au  registre.

Le Maire  certifïe  sous  sa  responsabilité  le caractère  exécutoire  de  cet  acte  et  informe  que  la  présente  délibération

peut  faire  l'objet  d'un  recûurs  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  Administratif  de  TOULOUSE  dans  un  délai

de deux  mois  à compter  :

de  sa  transmission  en  Préfecture  le : 27/04/2026

de  sa publication  / de  sa notification  le : 27/04/2026

Le  Maire,

Alain  AS8IÉ
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La  8ecrétaire  de  Séance,

8téphanie  TABOURIN-CABANES


